
L’ADMINISTRATION 

 

I- Généralité : 

 

D’abord étudiée comme bureaucratique dans le cadre de la sociologie des organisations (Weber, 

Crozier), l’administration – ensemble des services et agents chargés de la gestion des affaires 

publiques – a également fait l’objet d’analyses spécifiques : type de recrutement, relations avec le 

secteur privé, les réseaux notabiliaires ou les cabinets ministériels (Birnbaum) ; logique de corps 

(Thoenig) ; décentralisation et pouvoir périphérique (Grémion). Cf. F. Dupuy et J. C. Thoenig 

« Sociologie de l’administration française », Paris A. Colin, 1983. 


